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iĆÎ·òÃĔìÍ

Les  de  Huahine,  Raiatea  - Tahaa,  Bora - Bora  et  
Maupiti    la  fin  du  19   :

Å

Å  par  des chefs  ou Raatira  qui  deviendront  des rois 
suite   du christianisme  par  le  roi  Tamatoa  III.

ÅChristianisme  protestant,   par  les missionnaires  
Anglais  Ÿ mise en  place  des  lois   

 aux  Raro  .  



En 1878 et  1879 le croiseur  allemand  « Bismark » croise  au large de 
Bora- Bora et  Raiatea.

La reine de Bora- Bora Teriimaevarua III et  le Roi de Raiatea Tahitoe  
sont  invités  2 fois  à bord .

Le consul  allemand  leur propose  ìź·óóÍĥßøó de leurs îles par 
ìź4òăßĆÍ Allemand . 
Les deux monarques  hésitent  et  informent  le gouvernement  
français  installé  à Tahiti .



RÍƇløßƇÉÍƇl·ß·ĐÍ·ƇÍĐƇì·ƇlÍßóÍƇÉÍƇ*øĆ·Ƈ*øĆ·ƇƇßóğßĐÎĊƇĊĔĆƇìÍƇ*ßĊò·ĆêƇ·ğÍÄƇìÍĔĆƇÄøĔĆŚ



ÅPour la France, il est  urgent  ÉźÍòăÑÄÞÍĆ ìźßóĊĐ·ìì·Đßøó 
ÉźĔóÍ puissance  rivale  aux portes  de  ìź^ÄÎ·óßÍ. Elle 
propose  par  ìźßóĐÍĆòÎÉß·ßĆÍ du  gouverneur  de  Tahiti  un 
protectorat  français .

Å Les monarques  et  chefs  des  îles hésitent  puis , 
conseillés  sans doute  par  les pasteurs  anglais installés  
dans  les îles, se montrent  hostiles  à une perte  de  leur  
indépendance  au profit  de  la France.



1880 -  1887  

La tentative  allemande  échoua, mais  elle pouvait  se 
reproduire

Ÿ car  le commerce  de  ces  îles était  dominé  par  la 
S.C.O. (Société  Commerciale  Éź^ÄÎ·óßÍūś ÉźøÃÎÉßÍóÄÍ 
allemande  avec  des  gérants  et  employés  allemands  
installés  sur Raiatea depuis  1876.



R·ƇpøÄßÎĐÎƇ+øòòÍĆÄß·ìÍƇÉź^ÄÎ·óßÍ ßóĊĐ·ììÎÍ entre Vaitaporo  et Tonoi ăĆÔĊ de Uturoa





Å Un certain  nombre  de chefs  sollicitèrent  auprès  de 
ìźßóĊăÍÄĐÍĔĆ des affaires  indigènes  de Papeete  la 
protection  de la France.

ÅLe 6 avril 1880 : un pavillon  de Raiatea avec un encart  
tricolore  est  hissé au palais Royal de Uturoa.



La famille royale de Raiatea - Tahaa avec le drapeau du protectorat 1880



ÅCe protectorat  ne concernait  que  les affaires  étrangères .

ÅMais le gouverneur  de  Tahiti, M. Théodore  Lacascade , considère  le 
document  comme  ìź·ÄÄÍăĐ·Đßøó ÉźĔó protectorat . 

ÅTel óźÍĊĐ pas ìź·ğßĊ du  Ministre  des  affaires  étrangères  en France qui  
désapprouve  le commandant  des  E.F.O. en vertu  de  la Convention  de  
Jarnac  signée avec  ìź óÚìÍĐÍĆĆÍ en 1847 , pour  assurer  ìźßóÉÎăÍóÉ·óÄÍ des  
Îles Sous Le Vent  , ce  qui  ne ìźÍòăÑÄÞÍĆ· pas de  négocier  avec  
ìź óÚìÍĐÍĆĆÍ ìź·ÃĆøÚ·Đßøó de  ladite  convention  en 1888 ; sans en avertir  les 
îles concernées  .

ÅLe 25  mars  1881 Tahitoe  est  déposé  par  les chefs  de  Raiatea- Tahaa pour  
ĊźÑĐĆÍ « allié » aux français  et  aura le statut  de  régent  auprès  de  sa fille  
Rereao a Tahitoe  qui  va le remplacer  sous le nom  de  Reine Tehauroa le 13 
avril  1881.



R·ƇlÍßóÍƇvÍÞ·ĔĆø·Ƈ·ĔĆ·ƇĔóƇĆÔÚóÍƇ
ÄøĔĆĐƇąĔßƇĊÍĆ·Ƈò·ĆąĔÎƇă·ĆƇĔóƇĆÍĐøĔĆƇ
au calme de la situation politique de 
son royaume. 

0ÎÄÎÉÎÍƇĊ·óĊƇăøĊĐÎĆßĐÎƇÍóƇņōōŉśƇ
ÄźÍĊĐƇĔóƇÄøĔĊßóƇÉÍƇì·ƇÃĆ·óÄÞÍƇ
ĆÎÚó·óĐÍƇÉÍƇDĔ·ÞßóÍśƇìÍƇăĆßóÄÍƇ
Ćßßò·ĐÍƇvÍĔĆĔĆ·ßśƇąĔßƇìĔßƇĊĔÄÄÔÉÍĆ·Ƈ

sous le nom de Tamatoa VI, en 
janvier 1885

X·ßĊøóƇÉÍƇì·ƇÙ·òßììÍƇĆøĦ·ìÍƇ¼ƇzĐĔĆø·ƇņōōŌ



ÅEn septembre  1887 : 
-  le roi Tamatoa VI
-  cinq  chefs  de Raiatea : Temarii, Puhiau , Pani  , Tehina V. , 
Teupoonui  (Raiatea compte  9 districts),  -  deux chefs  de Tahaa (qui  
compte  4 district)  
-  le Vice- Roi de Tahaa et  son Źorero  
-  un grand juge 
-  10 personnalités  de ìźãìÍ 
demandent  la protection  de la France et  ìźßóĊĐ·ìì·Đßøó ÉźĔó 
« résident » français . 

ÅOpposition  de 2 chefs : Meanao et  Teraupoo , mari  de la 
cheffesse  de Avera ,Tautu 



Copie  de  la  ăÎĐßĐßøó ·ÉĆÍĊĊÎÍ au  
Capitaine  de  ?ĆÎÚ·ĐÍ commandant  
Ż Le Fabert ż , ÎÄĆßĐÍ en  ÙĆ·óÇ·ßĊ , 
alors  que  ìźøó Yź est  pas  ·ĊĊĔĆÎ que  
ces  personnes  savAIent  lire  le  
ÙĆ·óÇ·ßĊ , les  ÎÄøìÍĊ ÎĐ·óĐ tenues  par  
des  missionnaires  anglais  qui  
enseignaient  le  Tahitien  et  ìź óÚì·ßĊ .



1887
ÅSeptembre  1887 : Le Orero  de  Tahaa M. Peu et  Pilote  des  navires  étrangers  
ĊźøăăøĊÍ à la pétition .
ÅIl est  déchu  de  ses fonctions  par  les français  puis  réhabilité  pour  les besoins  

des  navigations  dans  le lagon de  Raiatea Tahaa avec  indemnités .

Å Octobre  1887 : Teraupoo  et  Meanao ont  essayé dans  la nuit  du  2 au 3 
octobre  de  soulever  la population . A la tête  de  leurs  partisans,  ils ont  tenté  
de  ĊźÍòă·ĆÍĆ des  chefs  signataires  de  la demande  dans  le but  de  les exiler .

ÅIl pousse  ìź·ĔÉ·ÄÍ éĔĊąĔź¼ essayer  de  ĊźÍòă·ĆÍĆ du  Roi pour  le déposséder .
  Archives  Territoriales  Papeete : Lettre  du  gouverneur  5  octobre  1887.

Å30  novembre  1887 : Le Roi arrive  au chef - lieu, 250  individus  sont  dans  sa 
cour  demandant  la déchéance  des  pétitionnaires  du  25  septembre .



Å12 décembre  1887 : Teraupoo  tient  campagne  avec ses partisans . 

ÅLe même  jour, le « Scorpion » va bombarder  ìźãìøĐ de Tapute  à 
Vaiaau propriété  de Teraupoo  , ses maisons sur le motu  et  au chef -
lieu sont  détruites  ainsi que Éź·ĔĐĆÍĊ appartenant  à ces soutiens  . 

ÅPar ìźßóĐÍĆòÎÉß·ßĆÍ du Vice- roi de Tahaa, un ultimatum  est  avisé à 
Teraupoo  , réfugié  dans la montagne  avec 100 à 200  hommes ;  
pour  ąĔźßì se rende  le 15 décembre  au plus tard  .



Å19 décembre  1887 : Les chefs  partis  pour  accomplir  une mission  
auprès  de  Teraupoo  sont  stoppés  par  un avant - poste  et  refoulés  avec  
la réponse  suivante : « Personne ne quittera  Teraupoo , on ne se 
soumettra  jamais ».

Å26  décembre  1887 : Teraupoo  ne se rend  pas malgré  la conciliation  de  
M. Garnier  et  ensuite  du  pasteur  Richard  qui  vont  le conseiller  dans  la 
brousse .

ÅDeux ou trois  anglais ou américains  ìźÍĥÞøĆĐÍóĐ à ne pas céder , entre  
autres : Mme  Samuel Platt  aurait  dit  que  « les dégâts  commis  par  les 
Français seront  pris  en charge  par  ìź óÚìÍĐÍĆĆÍ qui  viendra  à leur  
rescousse . »



Å31 décembre  1887 : Le Commandant  du  « Décrès » va 
voir  la baie  de  Avera et  il lui semble  impossible  de  
poursuivre  les rebelles  dans  la position  ąĔźßìĊ occupent  
dans  la vallée. Il Ċź·ÚßĐ de  la vallée de  Vairahi  .  

ÅOn décide  Éź·ĐĐÍóÉĆÍ que  la situation  se règle par  
lassitude .



1888
Å2 janvier  1888 : Abrogation  de  la Convention  de  Jarnac  de  1847.

ÅEn février  1888, les pièces  relatives  au projet  Éź·óóÍĥßøó, furent  présentées  
aux monarques  des trois  royaumes  de Huahine, Raiatea- Tahaa et  Bora-
Bora. Leurs chefs  les acceptèrent .

ÅMais dans ces îles, le pouvoir  des gouvernants  óźÍĊĐ pas absolu, les 
décisions  importantes  doivent  être  soumises  au peuple  et  débattues  en 
séance publique : « Apooraa  Rahi »

ÅLe gouverneur  ĊźßóąĔßÔĐÍ et  demande  à redoubler  de surveillance  vis à vis 
de Bora- Bora et  Huahine pour  éviter  toute  surprise  ÉźĔóÍ nation  étrangère  
qui  pourrait  se manifester  dans ces localités . 



ÅMalgré tout  le gouverneur  Lacascade  décide  de continier  le 
processus  :

Å16 mars  1888 : proclamation  de ìź·óóÍĥßøó des Îles- Sous- Le- Vent .



-  Art . 1 : Les îles de  Raiatea- Tahaa, Huahine et  Bora- Bora ainsi que  toutes  leurs 
dépendances  , notamment :  Tubuai  Manu (Maiao) , Maupiti  , Scilly  , Maupihaa  , 
Bellinghausen sont  à ìź·ğÍóßĆ placées  sous la souveraineté  pleine  et  entière  de  la 
France .
-  Art . 2 : Le pavillon  national  de  la France y sera seul arboré  dès  ce  jour  Ş
-  Art . 3 : Les anciens  souverains  de  Raiatea- Tahaa, de  Bora- Bora et  de  Huahine 
continueront  à être  traités  avec  tous  les égards  qui  leur  sont  actuellement  dus .
-  Art .4 : Les chefs  et  sous- chefs  de  districts,  les Toohitu , les juges, les pasteurs  et  
tous  autres  agents  actuellement  en service  conserveront  leurs  fonctions  ainsi que  
les soldats  qui  y  sont  attachés .
-  Art . 5 : Il ne sera rien  changé  présentement  à ìź·ÉòßóßĊĐĆ·Đßøó municipale  des  
districts,  les conseils  élus continueront  également  à connaître  des  affaires  du  pays, 
sous la présidence  de  notre  délégué .
-  Art  6 : La justice  continuera  à être  rendue  dans  la même  forme  que  par  le passé  à 
ìźÎÚ·ĆÉ des  indigènes . Toutefois  les étrangers  Européens  ou autres , ne relèveront , à 
ìź·ğÍóßĆ, que  des  tribunaux  français .

ÅLe Gouverneur Théodore Lacascade



ÅLe gouverneur  Lacascade  entreprend  une tournée  dans  le 
courant  du  mois  de  mars  1888 , aux Îles Sous Le Vent  à 
bord  du  croiseur  « Décrès » pour  entériner  ìź·óóÍĥßøó et  
hisser  le pavillon  français  en lieu et  place  de  celui  de  
chacun  des  trois  royaumes .  

ÅMais aussitôt  que  le « Décrès » ĊźÎìøßÚóÍś les chefs  et  les 
pasteurs  de  chaque  île décident  de  remplacer  le drapeau  
tricolore  tout  neuf  par  leurs  anciens  drapeaux . Ils refusent  
la souveraineté  française .



Huahine -  1888 
ÅAvant  ìź·ĆĆßğÎÍ du  gouverneur  à Huahine, en février  1888,  la population  vota  la 

déposition  de  la vieille  reine  Tehaapapa II et  des  chefs  qui  ìź·ğ·ßÍóĐ suivi  . 

ÅUne nouvelle  reine  fut  choisie,  en la personne  de  Teuhe.

ÅArrivé  à Huahine en mars  1888, et  en dépit  des  protestations  de  la nouvelle  
reine  que  les français  refusèrent  Éź·ßììÍĔĆĊ de  reconnaître,  le gouverneur  
procéda  à la proclamation  de  ìź·óóÍĥßøó avec  un détachement  de  la marine  
et  fit  hisser  le pavillon  français,  après  avoir  descendu  celui  de  Huahine ;

ÅIl exigea de  reconnaître  ìź·óÄßÍóóÍ reine  Tehaaapapa II 

ÅLa nouvelle  reine  Teuhe fut  bannie  de  ìźãìÍ et  mourut  en exil à Tahiti  auprès  de  
la famille  Pomare

ÅSon orateur  ou « Auaha » lui fut  expédié  en Nouvelle  Calédonie .



La famille  royale de Huahine  1888



ÅQuelques  jours  plus  tard,  ìź·ÚßĐ·Đßøó Ċź·ÄÄÍóĐĔ·óĐ, on envoya  à terre,  sur un point  du  
rivage à Maeva, où ĊźÎĐ·ßÍóĐ formés  des  rassemblements  , une compagnie  de  
débarquement  , tandis  que  du  navire  de  guerre  , on tirait  à coups  de  canon  pour  
intimider  les indigènes  dont  on craignait  les intentions  hostiles  .

ÅLes indigènes  prirent  cet  acte  pour  une déclaration  de  guerre  et  un certain  nombre  
ÉźÍóĐĆÍ eux, armés  de  fusils  et  cachés  parmi  les arbres  , firent  feu  sur les français  . Un 
enseigne  de  vaisseau fut  tué  et  2 autres  blessés  mortellement . Les autres  ne 
tardèrent  pas à rembarquer  à bord  du  croiseur .

ÅLe commandant  du  « Décrès » voulut  ouvrir  le feu  sur les villages, le gouverneur  
Lacascade  préféra  négocier  et  on parlementa  avec  la reine  et  son gouvernement  qui  
finirent  par  accepter  un arrangement  : respecter  le pavillon  français  contre  une 
certaine  liberté  de  se gouverner  suivant  leurs  lois  et  coutumes  .



RAIATEA 1888

ÅAprès  Huahine le « Décrès » fait  route  vers  Raiatea. La 
cérémonie  Éź·óóÍĥßøó se déroule  avec  la compagnie  de  
débarquement  du  navire  de  guerre, ainsi ąĔźĔó détachement  
ÉźßóÉßÚÔóÍĊ dévoués  à la cause  française  en arme , dans  la 
cour  du  palais  royale  à Uturoa .

ÅDeux émissaires  envoyés  à la rencontre  de  Teraupoo  retiré  à 
ìźßóĐÎĆßÍĔĆ de  ìźãìÍ avec  un certain  nombre  de  partisans  hostiles  à 
ìźßóÙìĔÍóÄÍ française  reviennent  avec  le message de  Teraupoo : 
Nous ne voulons  pas du  pavillon  français,  ni celui  du  protectorat  
et  nous  protestons  contre  votre  présence  sur ìźãìÍ.



Å25 mars 1888 :  Une assemblée  générale  du gouvernement , des 
chefs, des notables et de la population est  organisée ; le roi  
Tamatoa  VI, lassé par les tergiversations et hésitations  des uns 
et des autres  décide  de démissionner  de son titre  de roi  et 
ĊźÍó retourne  à Huahine auprès  de sa mère souveraine  de ìźãìÍ.

 
Å13 avril  1888 :  La fille aînée du roi  Tahitoe , la princesse  Rereao 

Tuariitaumateraitaputapuatea  est  nommée  reine  de Raiatea-
Tahaa par ìź·ĊĊÍòÃìÎÍ générale  sous le nom de Tuarii ou 
Tehauroarii  . 

ÅTeraupoo  qui ĊźÎĐ·ßĐ proposé , óź· pas été  retenu .



ÅLe gouverneur  ne reconnaît  pas la nouvelle  reine et  garde le vice- roi 
de Tahaa, Tupuorai , « Hioe » Tavana TAFIRAI dit  Tavana , comme  roi.  

ÅCe dernier  ĊźßóĊĐ·ììÍ au palais royal  ÉźzĐĔĆø· .

ÅLa reine Tuarii ĊźßóĊĐ·ììÍ à Avera avec la cheffesse  de Avera Tautu, 
épouse  de Teraupoo  . 

ÅA partir  de ce jour la reine Tuarii sera appellée  la reine de Avera par 
les Français alors ąĔźÍììÍ est  considérée  par les chefs  comme  la 
reine de Raiatea- Tahaa.



kĔÍìąĔÍĊƇĐÎòøßÚó·ÚÍĊƇÉÍƇă·ĊĐÍĔĆƇÍĐƇĆÎĊßÉÍóĐ:

vÎòøßÚó·ÚÍ: 20 avril  au 30 mai  1888 : Journal du Pasteur Edouard Jaules :

Å«OźøĔğĆÍ mon école à Tahaa. Il y a autant  de parents curieux  que ÉźÍóÙ·óĐĊ. Je 
rejoins Raiatea, on fortifie  la maison du roi ŞƇìÍƇŻDécrès » est  allé bombarder  les 
rebelles  , nous nous réfugions  sur les îlots et voyons  la canonnade  de près . »

Å« 25 avril 1888 : Allons avec Mr Richard faire des achats  à Raiatea et passons 
aux îlots. En revenant nous servons de cible  par le navire « Scorpion » ...Le 
boulet  est  passé tout près  ÉÍƇóøĔĊƇŞƇRÍĊƇnouvelles  sont  contradictoires . Les 
bateaux français font des tirs  sans résultats . On annonce  une attaque  des 
rebelles . »



Å« 30  mai  1888 : Oź·ß été  réveillé  par  des  appels  désespérés  de  
mes voisins  indigènes . Il était  3 heures  du  matin  et  la maison  
Éź¼ côté  en flamme  Ş     Rź·ì·ĆòÍ est  donnée,  les soldats  et  les 
matelots  arrivent  et  avant  le jour  tout  rentrait  dans  ìźøĆÉĆÍ. 
Exploit  des  rebelles . Je ne me sens pas en sécurité  tout  seul la 
nuit  chez moi , aussi je vais coucher  dans  le fort . »

ÅExtrait  du  journal  Éź4ÉøĔ·ĆÉ Jaulmes  Bulletin  de  la société  des  
Océanistes  1970, T.26  PP 73- 74 .



ÅAprès  ìź·óóÍĥßøó décidée  par  le gouverneur , les pasteurs  
anglais de  la Mission  de  Londres  sont  remplacés  par  des  
pasteurs  français  de  la Mission  de  Paris.

ÅLes Pasteurs  anglais avaient  ouvert  des  écoles  où ils 
enseignaient  en langue anglaise et  tahitienne , on peut  
considérer  ąĔźÍó 1888, la population  des  Îles Sous Le Vent  
ĊźÍĥăĆßò·ßÍóĐ plutôt  en anglais, en plus  du  tahitien . Ce qui  
pose  le problème  de  la compréhension  par  les signataires  
des  documents  officiels  rédigés  en français  avec  peut - être  
une interprétation  en tahitien  assez aléatoire .



ÅDe 1888 à 1895 
 
ÅLa situation  politique  reste  plus au moins  en ìźÎĐ·Đ, mais, 

Teraupoo  et  ses partisans  sont  de plus en plus 
nombreux  

ÅLes chefs  de Tahaa se rassemblent  auprès de Teraupoo  
alors que le vice- roi,  Tavana, de Tahaa est  le souverain  
de Raiatea- Tahaa reconnu  par les français  à Raiatea .



ÅA Raiatea, les sujets  et  surtout  les commerçants  commencent  à 
souffrir  du  blocage  des  limites  de  la ville  de  Uturoa  opéré  par  les 
Teraupootistes  avec  des  postes  frontières,  à ìźÍĊĐau pont  de  
Vairahi  à Avera et  à ìźøĔÍĊĐś à la rivière  de  Huaru. 

ÅLes personnes  doivent  payer  des  taxes  au passage de  ces  
« frontières » ces  pécules  permettent  de  subvenir  aux besoins  
des  troupes  de  Teraupoo  installées  principalement  dans  la vallée 
de  Vairahi  (environ  300  personnes),  à Opoa  (150) et  à Tevaitoa  
(200  personnes),  soit  un total  de  plus  de  600  personnes  mais  pas 
tous  des  soldats .

ÅUn poste  de  douane  est  même  installé  au milieu  du  lagon entre  
Raiatea et  Tahaa, sur le banc  de  récif  Teruaaheva en face  de  Motu  
tapu  , mais  sans trop  de  succès  les navires  refusent  ÉźøÃĐÍòăÎĆÍĆ 
aux sollicitations  des  « douaniers » de  Teraupoo . 



Le pont  de Vairahi  , poste de douane des partisans repris  ă·ĆƇìÍĊƇ?Ć·óÇ·ßĊƇen  1898



i·ĊĊ·ÚÍƇ¼ƇÚĔÎ, photo montage montrant  la ìßÃÎĆ·Đßøó du poste, avec une  carriole  Żlibre żƇÉÍƇ
passer , une  pirogue de ăÑÄÞÍĔĆ , des ăßÎĐøóóÍĊ , sous la bonne garde  ÉźĔóƇÚÍóÉ·ĆòÍƇ¼ƇÄÞÍğ·ìŚƇ
Huaru  Tevaitoa  



Le poste de surveillance des partisans sur le ĆÎÄßÙ Teruaaheva  entre Raiatea et Tahaa



Å1891 Ş  Le gouverneur  Lacascade  ĊźßóąĔßÔĐÍ de la situation  
à Raiatea- Tahaa et  écrit  ceci  au secrétaire  Éź5Đ·Đ aux 
Colonies :

Å« Tout  óźÍĊĐ donc  que profit  pour  les révoltés , aussi 
óź·ÄÄÍăĐÍĆøóĐ- ils jamais de plein  gré notre  pavillon . »

Å(lettre  du gouverneur  15 janvier 1891 archives  territoriales ) 



Å1891 ŞƇTeraupoo  par son orateur  (Auaha) Paraurahi a prié  
M. Hawes, le consul Éź óÚìÍĐÍĆĆÍ, de placer Raiatea sous le 
pavillon  Anglais.



ÅDans une lettre  au Président  des Missions Évangéliques de Paris par le 
pasteur  Vernier, on pourra  noter  ces quelques  détails  de la situation  dans 
les îles :

Å« Bora- Bora : La situation  est  assez calme  et  maîtrisée  par  les chefs  
de  districts,  la reine  Teriimaevarua  III a par  contre  un comportement  
ambigu  par  ces  penchants  à la fête,  ìźĔĊ·ÚÍ de  boissons  enivrantes  
et  les débordements  qui  ĊźÍóĊĔßğÍóĐ. »

Å« Maupiti : île dépendante  de  Bora- Bora ; elle est  peu  affectée  des  
tensions  politiques  des  autres  îles, son pasteur  ĊźÍĊĐ pourtant  rendu  
à Raiatea auprès  de  Teraupoo  qui  ìź· gardé  auprès  de  lui et  du  
pasteur  Hiomai  de  Tevaitoa  . »



Å« Tahaa : ìźãìÍ de  Tahaa est  sous ìźßóÙìĔÍóÄÍ du  gouvernement  de  la 
reine  de  Avera et  donc  de  Teraupoo  mais  la fibre  chrétienne  óźÍó 
est  pas affectée . Notre  école  de  Vaitoare  est  fréquentée  par  de  
nombreux  élèves jeunes  ou moins  jeunes , de  même  que  le culte  au 
temple  du  même  district  ...»

Å« Huahine : Notre  ami  le pasteur  Tihopu  y occupe  le presbytère  neuf  
et  a beaucoup  de  mal à calmer  les esprits  entre  le gouvernement  
français  et  celui  de  Huahine, il a fallu  beaucoup  de  zèle à notre  
pasteur  pour  résoudre  les difficultés  et  incompréhensions  
mutuelles , et  empêcher  les débordements  des  années précédentes : 
trois  marins  français  tués  à Maeva en mars  1888. »



ÅŻRaiatea :

ÅLes partisans  français  regroupés  autour  du  fortin  de  Uturoa  avec  
son roi  reconnu  par  les français  et  le reste  de  ìźãìÍ fidèle  à la 
reine  Tuarii proclamée  par  la majorité  des  chefs  de  ìźãìÍ et  ayant  
sa résidence  à Avera, un district  dirigé  par  la cheffesse  Tautu , 
épouse  de  Teraupoo  . 

ÅCe dernier  a refusé  de  nous  recevoir , les autres  chefs  nous  ont  
reçus  mais  en refusant  ÉźÎğøąĔÍĆ la situation  de  conflit  avec  le 
gouvernement  français  de  Tahiti  comme  ils ìźÍĥăĆßòÍóĐ. »



Å« En conclusion : le gouvernement  français  ferait  ĂĔğĆÍ de  
bonne  politique  en subventionnant  dans  chacune  de  ces  
îles, une famille  sérieuse  ÉźßóĊĐßĐĔĐÍĔĆĊ professant  le même  
culte  que  la population . Si ce  procédé  avait  été  utilisé  il y  a 
dix  ans, la France óźÍĔĐ jamais  été  forcée  de  recourir  à la 
force  pour  Ċź·ĊĊßòßìÍĆ ces  populations . Cette  remarque  
Ċź·ăăìßąĔÍ à toutes  les îles protestantes  de  la Polynésie  
française . »                                                  



Å1892 : Rapport  du  commandant  de  la Durance

ÅTeraupoo  Ċź·ăăĔĦ·óĐ sur ses trois  à quatre  cents  hommes  en 
état  de  porter  des  armes , affecte , depuis  sa résidence  à Avera, 
de  traiter  de  puissance  à puissance  avec  le commandant  du  
« Décrès » ...

ÅCe chef  insurgé  interdit  à ses partisans  de  porter  des  vivres  à 
Uturoa  alors que  les vallées situées  en arrière  du  chef - lieu sont  
incultes  Ş

ÅNi les bombardement  Éź ğÍĆ·, Opoa , Vaiaau, par  le « Décrès » et  
le « Scorpion » en avril  1888 , ni les obstacles  mis  en 1888, 1890, 
1891, à la navigation  entre  son village et  Tahaa óź·òÔóÍóĐ 
Teraupoo  à se soumettre  et  voici  quelle  est , en juin  1892, la 
situation  à Raiatea- Tahaa :



ÅTeraupoo  commande  en maître  dans  la très  grande  partie  de  Raiatea et  
Avera, où il réside , ne voit  flotter  que  ìź·óÄßÍó pavillon  de  ìźãìÍ. Des 
vallées fertiles  fournissent  en abondance  des  vivres  à ces  400  hommes  
en état  de  porter  les armes  et  à leurs  familles .  

ÅSon influence  est  aussi prépondérante  à Tahaa où ses partisans  sont  de  
plus  nombreux  Ş Pourquoi  ce  chef  ferait - il sa soumission ? On ne voit  
pas les avantages  ąĔźßì pourrait  trouver  à cet  acte , soit  que  ìź·òÃßĐßøó 
personnelle  ou un noble  patriotisme  ait  été  le mobile  de  sa révolte  Ş En 
somme , Teraupoo  est  un homme  ambitieux  et  audacieux , persévérant , 
intelligent  et  prévoyant  qui  ĊźÎĐ·ßĐ imposé  par  son énergie  comme  chef  
à la majeure  partie  de  la population  de  Raiatea, se gardera  bien  de  
compromettre  la haute  situation  ąĔźßì a acquise .

 
ÅCommandant  de  la « Durance », rapport  de  juillet  1892 Archives  de  la 

Marine  .



Hapaitahaa  a Etau Manafenuaroa  dit  
Teraupoo  né en 1855 à Avera  , ici  sur la 
photo  avec  son épouse  Tautu  
cheffesse  de  Avera et  leur  fils  adoptif .

A droite  peut - être  la ĊĂĔĆ de  
Teraupoo  ou le Reine Tuarii 



1894

Å1894 Ş Le parti  qui  soutien  Teraupoo  qui  est  le plus  nombreux  
déclarait  que  si les Français possédaient  les moyens  de  les 
réduire  par  la force,  il y  a longtemps  ąĔźßìĊ ìź·ĔĆ·ßÍóĐ fait  et  que  
par  conséquent , il fallait  conserver  la même  attitude  ąĔźßìĊ 
gardent  depuis  six ans vis à vis des  français,  ÄźÍĊĐ à dire  de  ne 
répondre  à aucune  de  leur  communication  Ş

Å(Lettre  du  Gouverneur  Papinaud  au ministère  des  Colonies  12 
septembre  1894)



1895
Å1895 mars  Ş La reine  Tuarii , son mari  et  une dizaine  de  personnes  
ĊźÍòÃ·ĆąĔÍóĐ à bord  ÉźĔó steamer  pour  se rendre  à Rarotoa aux îles Cook  , afin  
de  faire  une dernière  démarche  auprès  du  Résident  anglais . Ils en furent  pour  
leur  frais  et  ĊźÍó revinrent  bredouille  vers  la mi - avril .

ÅAnecdote,  racontée  par  le pasteur  Eugène Hänni : De retour  à Raiatea , la reine  
eut  , en débarquant  au port  français  de  Uturoa  maille  à partir  avec  le Résident  
français  . Ce dernier  ne ìź· pas empêché  de  débarquer , mais  fit  saisir  et  
confisquer  une respectable  provision  de  café, présent  des  gens de  Rarotoa et  
réclamer  des  droits  ÉźÍóĐĆÎÍ. La reine  refusa  de  payer  et  ĊźÍó fut  à Avera . La 
nuit  suivante , une centaine  de  Teraupootistes , armés  et  équipés  en soldats , 
ĊźÍó vinrent  à Uturoa  et  firent  irruption  chez le dépositaire  du  café ; celui - ci  
refusant  de  délivrer  la marchandise , les Teraupooistes  enfoncèrent  la porte  du  
dépôt  et  y  prirent  les sacs de  café  appartenant  à la reine  et  ĊźÍó retournèrent  
à Avera , sans avoir  été  inquiétés . 

 
Å Livre de  Eugène Hänni Odyssée  ÉźĔó Suisse en Polynésie 1894 ŲHaere Po 1986.





ÅņōŎŊƇŞƇLettre  du Gouverneur au Ministère , (Archives du Territoire  13 
avril ) 

Å« ...je dois  également  vous  faire connaître  que la reine  de Raiatea ĊźÍĊĐ 
rendue  à Rarotonga pour demander au gouverneur  anglais Éź·óóÍĥÍĆ 
son pays à la Grande -*ĆÍĐ·ÚóÍƇŞƇìź·ÄÄĔÍßì ąĔźÍììÍ reçut  des autorités  
britanniques  fit tomber  les dernières  espérances  que pouvaient  
encore concevoir  les révoltés  sur le concours de ìź óÚìÍĐÍĆĆÍ» 

Å« La jeune  reine  vient  de  rentrer  à Raiatea, accusant  Teraupoo  de  
mensonge  au sujet  de  ìźßóĐÍĆğÍóĐßøó anglaise, ce  dernier  serait  paraît - il 
prochainement  destitué  de  son titre  de  gouverneur  et  éź·ß lieu de  
croire  que  la ruine  de  son influence  amènera  à bref  délai  , la fin  de  la 
résistance  et  de  la révolte . » (Archives  du  territoire  11 juillet  1895)                                                        



1895
ÅLe commissaire  général  de  la République  M.Chessé envoyé  par  le ministre  des  

Colonies   en tournée  aux I.S.L.V.  accompagné  du  gouverneur  Papinaud, du  Prince 
Hinoi , de  Cardella  Maire  de  Papeete  , de  ìźßóĐÍĆăĆÔĐÍ Poroi et  du  peintre  Paul 
Gauguin .

Å27 septembre : La délégation  arrive  à Huahine : Elle est  accueillie  avec  tous  les 
égards  dus . Grande  cérémonie  de  lever  de  drapeau  Français avec  signature  ÉźĔó 
« pacte  Éź·òßĐßÎ», suivi  ÉźĔó Tamaaraa offert  par  Chessé à la population .                                                                                                                           

Å1 ᾭ au 9  octobre : Bora- Bora. Le commissaire  général  se fait  nommer  Vice - roi  de  
Bora- Bora avec  ìź·ÄÄøĆÉ des  chefs  de  districts  de  ìźãìÍ. La reine  Teriimaevarua  III est  
très  accommodante  et  laisse le gouverneur  Papinaud  organiser  la présence  
française  avec  la nomination  ÉźĔó résident  et  la construction  de  son logement  à 
Vaitape  . Le prince  Hinoi est  envoyé  à Raiatea pour  rencontrer  Teraupoo  et  le 
raisonner,  Teraupoo  refuse  de  le recevoir .





1896

Å1896 Ş Teraupoo  , un chef  irréductible :
« ...Le révolté  de  1888 contre  ìź·ĔĐøĆßĐÎ française,  Teraupoo  qui  
avait  élevé par  un coup  de  force  la reine  sur le trône  de  Raiatea, 
non  seulement  persiste  dans  sa rébellion , mais  encore  , 
ĊźßóĊĔĆÚÍ contre  ìź·ĔĐøĆßĐÎ de  la souveraine  ąĔźßì a lui- même  
créée . Nous ne pourrions  en avoir  raison  que  par  la force  Ş. »

ÅGouverneur  Papinaud  au ministre  des  Colonies  janvier  1896. 
Archives  Territoriales .



Un portrait de Tavana  vice -
roi  de Raiatea - Tahaa 
reconnu  roi  par le 
gouvernement  ÙĆ·óÇ·ßĊŚ

Son patronyme  complet : 
Tupuorai śƇŻHioe żśƇTavana  
TAFIRAI.





ÅRaiatea - Tahaa :  Chessé préfère  manier  la carotte  que  le 
bâton ; il veut  diviser  ìźÍóóÍòß et  gagner son but  par  étapes . 
Tandis que  Tahaa, Tevaitoa  et  Opoa  sont  gouvernés  par  des  
chefs  durs  qui  ont  toujours  refusés  de  parlementer  avec  les 
émissaires  français,  la reine  Tuari installée  à Avera est  plus  
incline  à Ċź·ÄÄøòòøÉÍĆ avec  le clan  pro - français  ÉźzĐĔĆø·.

ÅLa reine  Éź ğÍĆ· écoute  attentivement  lorsque  Chessé lui 
offre  les domaines  plutôt  nébuleux  de  la défense  et  des  
affaires  étrangères , assortie  ÉźĔóÍ autonomie  interne  totale . 
Malheureusement  pour  Chessé , le véritable  interlocuteur  
óźÍĊĐ pas la reine  Tuarii , mais  Teraupoo  qui  reste  à ìźÎÄ·ĆĐ 
des  négociations  tout  en gardant  une emprise  totale  sur la 
reine  Tuarii .Les négociations  vont  durer  pendant  plus  de  
deux   mois  , 18 octobre  au 22 décembre . 



Å21 novembre  1895 Ş Chessé avec  deux  bateaux,  ìź « Aube » et  
« Papeete » débarque  à Vairahi  , accompagné  du  prince  Hinoi  et  leur  
interprète  Graffe   . Les partisans  de  Teraupoo  , une quarantaine  
ÉźÞøòòÍĊ armés  de  fusils  , ìź·ÄÄĔÍßììÍóĐ avec  le drapeau  du  
protectorat ; réception  dans  le temple  avec  ìźøĆ·ĐÍĔĆ Teamo , les chefs  
de  Tufenuapoto  , Tufenuaroa  et  Faarepa et  un sous- chef  de  Tumaraa 
Tupuaitua . La cheffesse  Éź ğÍĆ·, épouse  de  Teraupoo  , viendra  plus  
tard  . Chessé fait  des  cadeaux  à tout  le monde,  mais  impossible  de  
discuter  des  affaires  les chefs  répondent  à chaque  fois : Nous 
parlerons  de  çà plus  tard .

ÅA Avera , flotte  le drapeau  de  Raiatea avec  Teraupoo  et  la grande  
majorité  de  la population  . Le lendemain  Chessé offre  un grand  
tamaaraa  à la population  sans ąĔźßì ne soit  possible  de  discuter  des  
négociations  en ìź·ÃĊÍóÄÍ de  Teraupoo qui  se réserve  les sujets  des  
relations  extérieurs  et  fait  connaître  ses intentions  par  ìźßóĐÍĆòÎÉß·ßĆÍ 
de  sa femme  la cheffesse  de  Avera Tautu  .



Å Du 5 décembre  au  23 décembre  1895 Ş Négociation  entre  Chessé, la 
reine  Tuarii , les chefs  proches  de  Tuarii et  les chefs  proches  de  
Teraupoo  sauf  Tevaitoa  qui  refuse  de  participer  et  reste  partisans  des  
Anglais .

Å23 décembre  1895 Ş Grande  « Amuraamaa » à Avera offert  par  Chessé , 
à ìźßĊĊĔÍ duquel  les Teraupootistes  quittent  le « Tamaaraa » pour  se 
rendre  à Opoa  où ils discutent  avec  Teraupoo  de  ìź·ÉøăĐßøó du  pavillon  
anglais .

ÅLe gouverneur  Chessé lassé, fatigué , de  ses hésitations  interminables  
décide  Éź·ĆĆÑĐÍĆ les frais  le 24 décembre  1895 et  rentre  à Papeete  sur 
ìźŻAube » rendre  compte  de  ìźÎÄÞÍÄ de  sa mission  , il reprendra  le 
bateau  pour  Nouméa  et  la France le 4 janvier  1896 .





1896
ÅJanvier : Mission  du  Consul  Éź óÚìÍĐÍĆĆÍ Robert  Simsons aus I.S.L.V. :

ÅLe gouverneur  Papinaud  envoie  le consul  Éź óÚìÍĐÍĆĆÍ Mr. Simsons Robert  en mission  aux 
I.S.L.V. pour  expliquer  aux rebelles  ąĔźßìĊ óźøóĐ pas le droit  Éź·ĆÃøĆÍĆ le drapeau  Anglais hissé 
à Opoa  , Tevaitoa  et  Vaitoare  .

Å Le 2 janvier  1896 ... Il est  reçu  courtoisement  par  la reine  à Avera qui  óź·ĆÃøĆÍ pas le 
drapeau  anglais mais  ceux  du  protectorat  et  de  ìźãìÍ de  Raiatea.

ÅLe 3 janvier  1896 ... il est  reçu  à Opoa  par  Teraupoo  qui  a organisé  une cérémonie  avec  un 
défilé  de  50  hommes  en veston  rouge  dont  41 armés . Teraupoo  refuse  les explications  du  
consul  et  répond  ąĔźßì a fait  hisser  le pavillon  anglais comme  moyen  de  protection  contre  
les agressions  de  la France et  que  rien  ne le ferait  consentir  à ìź·òÍóÍĆ. Le consul  lui 
présenta  que  ce  pavillon  ne pouvait  pas le couvrir , ąĔźßì óźÎĐ·ßĐ pas venu pour  discuter  de  
ses relations  avec  la France, mais  bien  pour  faire  amener  , sans délai  le pavillon  anglais , à 
défaut  , il ìź·òÔóÍĆ·ßĐ lui- même  . Teraupoo  répliqua  ąĔźßì est  déterminé  à maintenir  le 
drapeau  anglais à Opoa  et  les autres  garnisons  et  ąĔźßì emploierait  la force  si le consul  
tentait  de  ìź·òÍóÍĆ . En quittant  le village de  Opoa  le navire  français  fait  abattre  le mât  par  
trois  coups  de  canon  sans réaction  des  personnes  rassemblées .





ÅLe 4  janvier  1896 ... Simsons se présente  à Vaitoare  Tahaa, ìź·ÄÄĔÍßì est  chaleureux  et  
calme . Les chefs  rebelles  de  ìźãìÍ semblent  plus  conciliants  et  le consul  fait  descendre  
lui- même  le pavillon  Anglais. Les chefs  lui demandèrent  de  signer  un papier  destiné  à 
les couvrir  de  Teraupoo  dont  ils redoutaient  la colère .

ÅLe 5 janvier  1896 Ş Le consul  se présente  à Tevaitoa  et  se rend  à terre  où le pavillon  
Anglais flotte  sur le mât  du  camp retranché  près  du  Marae de  Tainuu ; ìź·ÄÄĔÍßì à été  
très  froid  et  la mission  échouée  auprès  de  la cheffesse  Teriinavahoroa  Mehao a Hiomai  , 
son mari  le Pasteur  Mamani  Tihopu  dit  Moti  a Roi et  de  cette  population  plutôt  
favorable  à un accord  avec  ìź óÚìÍĐÍĆĆÍ . La plus  arrogante  et  obstinée  de  ìźãìÍ , selon  le 
rapport  du  commandant  du  bord,  elle va éĔĊąĔź¼ refuser  les instruction  de  Teraupoo  .  
Le mât  est  abattu  après  45  coups  de  canons  du  fait  de  son éloignement  du  navire ; les 
habitants  óźøóĐ pas réagis aux coups  de  canons .

Å De retour  à Papeete  le consul  Simsons fait  part  au gouverneur  Papinaud  de  la 
difficulté , sinon  de  ìźÎÄÞÍÄ de  sa mission  face  à ìź·ĐĐßĐĔÉÍ intransigeante  du  chef  de  la 
résistance  Teraupoo  et  du  district  de  Tevaitoa  .



Å1896 décembre  Ş devant  tous  ces  échecs  de  conciliation,  le gouverneur  Gallet  envoie  
ìźĔìĐßò·ĐĔò suivant :

ÅVos affronts  répétés  au pavillon  français  ont  lassé la patience  du  Gouvernement  de  la 
République .

ÅJe viens  donc  avec  des  soldats  et  des  navires  de  guerre  pour  vous  contraindre  à 
déposer  vos armes  et  à rentrer  dans  ìźøÃÎßĊĊ·óÄÍ.

ÅJe vous  accorde  un nouveau  et  dernier  délai  de  quatre  jours  pour  écouter  la voix  de  la 
raison  et  faire  votre  soumission  complète .

ÅSi à ìźÍĥăßĆ·Đßøó de  ce  délai , mon  appel  óź· pas été  entendu,  les troupes  dont  je dispose  
marcheront  contre  vous  et  vous  serez châtiés  comme  vous  le méritez . Je vous  préviens  
en outre  que  si vous  òźøÃìßÚÍĬ à employer  la force  armée , je confisquerai  les territoires  
que  vous  occupez  et  prendrai  à ìźÎÚ·ĆÉ de  vous  toutes  les mesures  les plus  sévères .



ÅJe vous  somme  donc  Éź·ğøßĆ à évacuer  vos districts  sans aucun  retard  et  
à vous  rendre  avec  vos chefs,  vos familles , vos armes  et  munitions  
vendredi  prochain  1 ᾭ janvier , avant  7 heures  du  matin,  sur les lieux 
suivants :

Å1 -  Les rebelles  de  Tahaa, avec  leurs  femmes  et  leurs  enfants,  sur ìźãìøĐ 
Toahotu .
Å2 -  Les rebelles  de  Opoa  sur ìźãìøĐ Iriru .
Å3 -  Et ceux  de  Tevaitoa  sur les îlots  Tahunaoe et  Torea .
ÅUn pavillon  blanc  devra  être  hissé à ìźÞÍĔĆÍ fixée  sur chacun  de  ces  points  

pour  indiquer  que  vous  avez obtempéré  à la présente  sommation .

Fait à Uturoa  le 27 décembre  1896
Le Gouverneur G. Gallet.    





ÅPour ce  qui  concerne  les personnes  réfugiées  sur les motus,  
selon  Éź·ĔĐĆÍĊ sources  que  celles  des  Français, on apprend  que  
des  responsables  ont  été  désignés  ou choisis  (?) sur chaque  
motu  pour  veiller  à la bonne  marche  de  leur  séjour :

-  Sur le motu  Toahotu  à Tahaa ÄźÍĊĐ un Monsieur  Atger  qui  a été  
le responsable  du  camp .

-  les deux  motu  Tahunaoe et  Torea désignés  pour  Tevaitoa  par  le 
gouverneur  alors  ąĔźßìĊ sont  dans  le district  de  Tufenuapoto  ÄźÍĊĐ 
un sieur  Guilloux  chef  du  district  qui  ĊźÍó est  chargé, accueillant  
les habitants  de  ce  district .



-  Ceux de  Tevaitoa  se sont  réfugiés  sur le motu  Toamaro  à la 
limite  de  Tumaraa- Vaiaau sous la garde  ÉźĔó sieur  Holman .

-  Du côté  de  Avera et  Tufenuaroa  , non  prévu  par  le Gouverneur  , 
les habitants  des  deux  districts  se sont  réfugiés  sur le motu  
Tipaemau  avec  la Reine Tuarii (  rappel : la femme  de  Teraupoo  , 
Tautu  est  la cheffesse  de  Avera)

-  Au district  de  Opoa , les habitants  se sont  réfugiés  sur le motu  
Iriru, on a pas de  renseignement  sur le responsable  du  camp .

ÅAucun  document  ne fait  mention  des  habitants  des  autres  
districts  de  Raiatea : Faareapa (Faaroa) , Hotopuu , Vaia 
(Puohine) ou Tumaraa .



  1897 La campagne  de Raiatea Ų Tahaa   

ÅLe 1 ᾭ janvier  1897Ş Les deux  navires  de  guerre  font  le tour  de  
Tahaa et  bombardent  les villages , après  une heure  de  
bombardement  , on fait  descendre  à terre  une escouade  de  
matelots - torpilleurs - mineurs , munis  de  leurs  engins . Ils font  
sauter  le Fare Hau et  le mât  de  pavillon  des  rebelles  et  mettent  
le feu  aux cases  des  chefs  rebelles . Après  leurs  départs  les 
indigènes  rebelles  sont  descendus  des  montagnes  de  Tahaa et  
mis  le feu  aux cases  des  partisans  français  (Piri Farani) en 
guise de  représailles .



ÅRź·ăĆÔĊ- midi,  le « Duguay- Trouain » se déplace  vers  
le sud  et  ouvre  le feu  sur Opoa  , ensuite  il fait  
débarquer  une escouade  pour  attaquer  et  incendier  
le village Éź^ăø· , abattre  le mât  de  pavillon  où 
flotte  le drapeau  anglais . En quittant  Opoa  le soir, le 
navire  fait  avec  ìź·ßÉÍ de  ses projecteurs,  un tir  de  
nuit  sur le village et  les habitations  qui  bordent  la 
baie  de  Toahiva .



ÅLe 2 janvier  1897 Ş Pendant  que  les colonnes  à terre  
fouillent  chaque  vallon de  la côte  Est, Le « Duguay- Trouin » 
est  à Avera, où il ne reste  plus  personne , la moitié  des  
sujets  de  la reine  Tuarii ayant  filés  à Opoa  et  ìź·ĔĐĆÍ moitié  
réfugiée  sur le motu  Tipaemau  avec  la reine .

ÅSur la côte  Ouest,  la colonne  de  ìźŻAube » Ċź·ăăĆøÄÞÍ avec  
beaucoup  de  précautions , du  village de  Tevaitoa , entouré  
de  tranchées  sur lesquelles  flotte  le drapeau  anglais . A la 
tête  des  défenseurs  dont  le nombre  ne dépasse  pas 
cinquante , se trouve  la cheffesse  Teriinavahoroa . Le chef  
de  corps  Chochepart  décide  Éź·ĐĐ·ąĔÍĆ avec  ses 300  
hommes,  tôt  le lendemain  matin .





ÅLa bataille  de  Tevaitoa

ÅLe 3 janvier  1897 Ş Rapport  du  lieutenant  Corre  du  peloton  ÉźßóÙ·óĐÍĆßÍ 
de  marine :

ÅLa colonne  « Aube » se détache , à 5h30 , pour  faire  un mouvement  
tournant  par  ìźßóĐÎĆßÍĔĆ et  occuper  une colline  dominant  Tevaitoa , sur 
laquelle  flotte  le drapeau  anglais.  A 6h, le reste  de  la colonne  quitte  le 
campement  en direction  de  Tevaitoa .  A 7h, ìź « Aube » quitte  le 
mouillage  de  Pufau et  ĊźÍòÃøĊĊÍ devant  Tevaitoa  à 7h45 . A 8h, on 
commence  le feu  général  sur le village. RźŻaube » bombardant  le village 
de  800  à 1.000  mètres  , la colonne  à terre  faisant  des  feux  de  salve à 
600  mètres  , le peloton  Corre  , arrive  rapidement  au mât  de  de  pavillon  
(150 à 200  mètres  de  la mer ) et  remplace  le pavillon  anglais par  le 
pavillon  français  . Aucune  riposte  ne part  du  village.



ÅA ìźÍóĐĆÎÍ du  village, la colonne  Chauchepart  soutenu  par  les 
canons  de  ìźŻAube » lance  ìź·ĐĐ·ąĔÍ à la baïonnette  , la section  de  
ìźŻAube » en tête  . Elle a pour  mission  de  fouiller  la pointe  de  
Tevaitoa  où se trouve  un Marae où ìźøó craint  une embuscade . Le 
gros de  la colonne , formé  de  ìźßóÙ·óĐÍĆßÍ de  marine  et  des  auxiliaires  
indigènes  venant  ensuite  , se forme  en ligne dès  ąĔźĔó espace  le 
permettait , afin  Éź·ĐĐ·ąĔÍĆ de  front  un retranchement  que  ìźøó 
pensait  exister  en B (voir  figure) . Les Teraupootistes  au nombre  
ÉźĔóÍ quarantaine  blottis  dans  des  retranchement  ÉźĔó mètre  de  
large et  Éź1,50  de  profondeur  laissent  passer  le détachement  de  
ìźŻAube » puis  ouvrent  le feu  en apercevant  le commandant  et  le 
capitaine  qui  précèdent  le gros  de  la colonne  . La section  Bertrand  
évolue  aussitôt  pour  prendre  ÉźÍóÙßì·ÉÍ le retranchement , elle jette  
le désordre  dans  le rangs des  ennemis . 



ÅLes marins  de  ìź ĔÃÍ se replient  aussitôt  sur les retranchements  A et  B ąĔźßìĊ 
attaquent  de  front . Un quartier - maître  saute  le premier  dans  le retranchement  après  
avoir  bousculé  trois  harponneurs  et  tue  un officier  de  Teraupoo . Le retranchement  
est  envahi  à sa suite  et  les défenseurs  tués  à la baïonnette  tant  par  les marins  que  
par  les soldats  de  la section  Bertrand  qui  leur  barre  le chemin  couvert  par  lequel  ils 
pouvaient  gagner la brousse .

ÅToute  cette  attaque  qui  óź· duré  que  quelque  minute  a été  très  chaude .

ÅTrois soldats  ÉźßóÙ·óĐÍĆßÍ de  marine  ont  été  blessés  par  des  balles , ìźĔó deux  un peu  
plus  sérieusement , un autre  a été  blessé  par  un harpon . Aucun  blessé  chez les 
marins , non plus  que  chez les auxiliaires  indigènes  de  Tahaa, ces  derniers  étant  
devenus  inutilisables  dès  ąĔźøó a été  à portée  des  Teraupootistes  et  óź·Ħ·óĐ pas été  
mis  en ligne. On a retrouvé  dans  les retranchements  18 indigènes  tués  et  5 blessés , 
quelques  autres  ont  pu  ĊźÎÄÞ·ăăÍĆ dans  la brousse . RźÍóĊÍòÃìÍ des  blessés  ont  été  
évacuer  sur Uturoa .  Les morts  ensevelis  dans  une partie  des  retranchements  ąĔźßìĊ 
ont  défendus .  

Å Archives  de  la Marine, Vincennes  BB4 1602





ÅBataille  de  Tevaitoa :   Renseignements  tirés  des blessés indigènes :

ÅIls étaient  88 dans la tranchée  de Tevaitoa armés de 40  fusils, les 
autres  de harpons  , commandés  par Matahi  (tué ) , Tefetu  (tué ) , 
Faetoro  et  Ena .

Å Les principaux  meneurs  de Tevaitoa  sont les nommés : Puahiohio, 
Paero, Upe qui  se sont  sauvés en voyant  les soldats .

Archives de la Marine, Vincennes BB4 1602.



Å1896 Ş 29  décembre .

ÅPour donner  plus  de  poids  à cet  ultimatum,  le Gouverneur  demande  aux 
capitaines  des  navires  de  guerre  présents  à Uturoa : Le cuirassé  « Duguay-
Trouain » et  ìź·ğßĊø « Aube », de  faire  passer  en revue  les troupes  du  corps  
expéditionnaire .
ÅRźÍÙÙÍĐ est  spectaculaire  700  hommes  armés  défilent  dans  le village ÉźzĐĔĆø· 

produisant  un effet  considérable  auprès  de  la population,  mais  pas les 
partisans  de  Teraupoo  qui  espéraient  toujours  une intervention  anglaise.

                                                                                  
ÅLes navires  de  guerre : ìź·ğßĊø « Aube » le cuirassé  « Duguay- Trouain » et  la 

goélette  « Papeete » sont  à Raiatea avec  le corps  expéditionnaire  composé  
ÉźĔó total  de  1059 hommes :

Å739  marins  et  fusiller - marins ,
Å50  volontaires  tahitiens ,
Å120 volontaires  de  Raiatea- Tahaa
Å150 hommes  auxiliaires  non armés , porteurs  , guides  , matelots  .






